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Tous Jes amis du progrès, particulièrement ceux qui ont à

coeur l'amélioration de l'économie forestière dans les montagnes,
doivent désirer que non seulement l'art. 22 puisse être accepté,
mais encore que les autorités fédérales, prennent bientôt les
mesures nécessaires pour en assurer l'exécution prompte et efficace.

(Nouv. Gaz. de Zürich)*) Landolt.

*) NB. 11 nous eût été impossible de traduire cet article avant la vo-
tation, car il ne nous est parvenu que le 22 ou le 23 mai. Nous n'avons
néanmoins pas jugé devoir le modifier, les raisons données ici pour appuyer
l'art. 22 du projet de constitution subsistant encore pleinement. Nous sommes

persuadés qu'un très-grand nombre de citoyens qui l'ont rejeté, ainsi que
beaucoup d'autres articles, à grands regrets, mais parce qu'ils ne pouvaient
admettre le vote en bloc, seront heureux de l'appuyer de leur voix, aussitôt

que les députés du peuple souverain daigneront le juger capable de dire
ce qu'il veut accepter de leurs propositions. Bertholet.

Nouvelles des cantons.

Einsiedeln. Ainsi que nous l'avons fait pressentir dans un
précédent numéro, la corporation de Dorf-Binzen a adopté à
l'unanimité la proposition de ne 9'accorder des distributions de bois

que tous les deux ans au lieu de toutes les années. Les orateurs
qui ont soutenu chaudement la proposition du conseil de la
corporation, ont fait voir que d'après les résultats de l'expertise de
M. Landolt on a exploité deux fois plus de bois que l'état des

peuplements ne le permet, qu'en continuant de cette façon on
aurait consommé dans 15 ans tout le bois exploitable, ce qui eût
été une dilapidation impardonnable de la fortune de la corporation

et une violation des droits de nos descendants. La

prévoyance pour l'avenir l'a ainsi emporté sur le désir de maintenir
des jouissances, fort agréables sans doute mais abusives, en

recevant toutes les années une distribution de bois, et cette décision

unanime fait certainement honneur à tous les membres de
la corporation. Nous ne doutons pas que l'administration ne se

remette à l'oeuvre avec un nouveau zèle, qu'elle ne s'occupe de

faire procéder aux éclaircies d'une manière régulière, de repeupler

toutes les lacunes, et de proléger les recrus contre le
parcours du menu bétail.
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Cet exemple ne manquera pas d'exercer une heureuse

influence sur les autres corporations, et d'engager leurs administrations

à développer une plus grande activité. Dans les élections qui
viennent d'avoir lieu, 011 a placé à la tête de quelques administrations

des hommes desquels on ne peut contester ni Incapacité
ni l'énergie et qui méritent toute confiance. C'est ainsi que la

corporation de Egg a choisi pour son président M. l'intendant
Birchler, celle de Euthal M. le conseiller Meinrad Kœlin, et celle
de Trachslau M. le juge E. Kfclin. L'administration des corporations

de Bennau et de Gross est aussi en très bonnes mains.
On peut espérer que les nouveaux membres des autorités
justifieront la confiance dont ils sont l'objet, et qu'ils s'occuperont
spécialement de la question de la conservation des forêts. Ils ne peuvent

vraiment avoir une meilleur occasion de rendre service au

pays. Tous ces hommes n'ont qu'à soigner les intérêts des

corporations avec autant d'intelligence et de conscience qu'ils ont
mis jusqu'à présent à soigner leurs propres affaires, et alors tout
ira bien.

Ainsi plus de ce laisser-aller qui laisse en friche et nues
depuis 20 ans de grandes étendues de sol forestier, qu'on établisse
des pépinières, qu'on travaille à planter de jeunes forêts partout
où cela est nécessaire, afin que nos collines et nos montagnes ne
perdent pas leur plus belle parure, et que la postérité nous
bénisse au lieu de nous maudire. Puissent nos avertissements ne

pas rester sans écho!

Zurich. Le plan du bâtiment qui doit recevoir la division
agricole et forestière du polytechnicum a été arrêté définitivement,
et adopté par le Conseil fédéral et le gouvernement de Zurich.
Le bâtiment sera placé dans le voisinage de l'édifice principal, et
il contiendra des locaux suffisants pour l'enseignement, pour les

laboratoires de chimie et de physiologie et pour les collections.
Le terrain environnant servira aux essais de cultures.
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